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LOGEMENTS 
SOCIAUX

de cette politique délaissée, l’état du parc locatif se détériore et le nombre de can-
didats locataires sur le carreau explose.

Marinette Mormont, journaliste à l’Agence Alter. 

EN RADE

Ls’allongent 
locataires en Région de Bruxelles-Capi-

qui ne tiennent pas compte du nombre de per-
sonnes qui remplissent les conditions pour de-
mander un logement de ce type mais qui ne le 
font pas, découragés par les délais d’attente. En 

Le nombre de demandeurs ne fait que croître. 
En cause
mais aussi l’accentuation des situations de pré-

 2040 pour 
de ménages, selon Daniel Pollain, de la Socié-

 nou-
veaux logements par an en moyenne. 

-
gner dans les deux régions. Côté wallon, en te-
nant compte des constructions, mais aussi des 
ventes et déconstructions au cours des quinze 
dernières années, on constate que le parc de 
logements sociaux n’augmente que de 55 uni-
tés par an en moyenne. À Bruxelles, les résultats 
ne sont guère plus réjouissants : selon Statbel, 
au 31  dé-
cembre 2000 alors que, sur ce laps de temps, 

La politique du logement arrive dans le giron 

place. Bruxelles et la 
les frais du retard pris 
le sud du pays, un mo-

-
vestissement en ma-
tière de construction et 
de rénovation. 

 explique Daniel Pollain. Pendant dix 

Conséquence 

pour ces raisons. Seuls 5 % des logements sont 
aux normes actuelles, énergétiques notamment. 

continue 
Daniel Pollain. 

2,5 % du budget régional wallon sont alloués, en 
moyenne, au logement public. Un budget bien 
politique au sein d’autres pays européens. 
Aujourd’hui, les 64 sociétés de logements qui 
10 % restants étant gérés par le Fonds des fa-

nouveaux logements 

publics seraient 

l’unique augmentation 

du nombre de ménages.
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Bien se loger, mettre sa santé à l’abri

milles nombreuses, les communes et CPAS) cu-

les logements existants.
À Bruxelles, le manque d’expérience des nou-
veaux opérateurs publics chargés de la produc-
tion des logements dans le cadre du plan ré-
gional du logement (PRL, 2005-2013) puis 
aussi pointé du doigt. Mais dans les deux ré-
gions, c’est surtout le manque de volonté poli-
tique qui est dénoncé. 
pas une priorité politique, alors que la part du lo
gement dans les budgets des ménages est de plus en 
plus importante, déplore Marie-Claude Chainaye, 
du Réseau wallon de lutte contre la pauvreté. 
Pour les gens, le logement c’est la priorité. C’est le 
lieu dans lequel se reconstruire, se soigner, s’occuper 

De son côté, le Rassemblement 
-

plique que 

Mais dans les faits, 
n’est pas une priorité. […]

1.
Selon l’Observatoire des permis logement, entre 
2003 et 2012, les opérateurs privés contri-

-
ments autorisés. 

-
mait Isabelle Pauthier, directrice de l’Atelier de 
Alter Échos en décembre dernier.

2
L’objectif des pouvoirs publics semble être d’at-
les caisses via l’impôt et de refouler les groupes 
plus précarisés susceptibles de recourir aux ai-
des sociales des CPAS. À Charleroi par exemple, 
de redorer sa réputation de ville sale et pauvre. 
Avec son projet Phénix, suivi du plan « Charle-
roi District créatif
fonds européens (Feder) et régionaux, elle a en-

tamé sa métamorphose. Et si les pouvoirs locaux 
s’en défendent (
sonnes physiques est d’une stabilité absolue dans la 

), pour d’autres, il s’agit bien d’une 
organisée 3. 

Au sein des communes bruxelloises, la situa-
tion est assez disparate. Alors que Bruxelles et 

est de la région 

spectre du logement social
Logements pour tous ?
Phénomène nouveau, le nombre de deman-
des pour des personnes isolées (principalement 
des femmes seules ou avec enfants) est en aug-
mentation. Selon Marie-Claude Chainaye, 44 % 
des demandes concernent des logements une 
critère. commente 
Daniel Pollain. 

 À la So-
ciété wallonne du logement, six logements sur 
cent se libèrent par an. Ce taux de rotation est 
très faible et en diminution. 

wallons ont des revenus très modestes. Le loyer 
moyen dans un logement public wallon s’élève 

-
-

ment social évolue vers celui de logement pu-
blic. En 2016, le ministre wallon des Pouvoirs 
locaux Paul Furlan décide de rassembler dans 
une seule catégorie l’ensemble des logements 
gérés par des sociétés de logement (logements 

-
gement de sémantique qui s’accompagne d’une 
mesure concrète : l’augmentation du plafond de 
revenus pour qu’un logement public puisse être 
accessible. Objectif de l’opération : favoriser la 

Chronique d’une décennie 

Pour se loger, 
Bruxelles compte sur 

les promoteurs
Alter Échos

décembre 2018.
3. M. Mormont, 

« Charleroi : du bobo sur le 
dos des prolos
Alter Échos 

décembre 2018.
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si pour certains l’idée de la mixité sociale par la 
réduction de la distance spatiale est un mythe4, 
ces mesures sont aussi 

, glisse Daniel 
Pollain.

 : le plan régional pré-
voyait globalement 30 % de logements moyens 
un équilibre qui risque de bouleverser les pro-
portions au détriment du logement social. 

-

Quelle alternative ?

-
ments européens —, divers outils peuvent être 
mobilisés pour favoriser une politique favorable 
au logement public. Imposer des quotas aux 
communes en est un. À Bruxelles, le principe 
n’a jamais décollé. Côté wallon, la Région inci-
de logements publics sur leur territoire. Consi-
ville qu’en milieu rural, la ministre du Logement 
Valérie De Bue a souhaité moduler ce pourcen-
tage sur une base objective et en se basant sur 
la notion de bassin (une décision qui n’a pas 
encore été votée). Sur les 262 communes wal-
de logements publics ; 24 % en possèdent entre 
5 et 10 %, et 15 % en possèdent plus de 15 %. 
C’est principalement dans les grandes villes et 
dans leur périphérie que ce taux est le plus im-
portant. Une situation qui semble logique vu 
l’importance des services de proximité et de la 
mobilité. Mais sans cette obligation, commente 
Marie-Claude Chainaye, 

 
Des quotas de logements sociaux dans des pro-
jets privés peuvent aussi être imposés via le 
l’heure actuelle, aucune législation n’est pré-

-

un permis une contribution pour les besoins de 
la collectivité. À l’origine, on parle de création 
de voies publiques, d’espaces verts ou encore 
de la construction d’écoles ou de crèches, mais, 
depuis quelques années, les charges d’urbanis-
mes sont aussi possibles pour la création de lo-
gements conventionnés. Mais encore une fois, 
il faut une volonté politique en la matière. Le 
risque, selon Daniel Pollain, serait de délaisser 
certaines charges d’urbanisme actuelles au pro-

explique-t-il. 

Plutôt que de favoriser la (trop lente) construc-
tion de logements so-
ciaux, des aides aux 
loyers peuvent aussi être 

-
ciaires. À l’instar du mo-
dèle français, c’est l’aide 
aux personnes plutôt 
est privilégiée. À Bruxel-
les, le système a été mis 
en place en 2014 pour 
les ménages en attente 
d’un logement social. 
Il s’agit de l’« allocation 
loyer -
venir « allocation loyer généralisée
d’une fusion avec l’allocation de relogement et 
l’allocation communale, si la mesure est adoptée 
au Parlement bruxellois). Le risque -
immobiliers qui doit soit être compensée par 

conclut Nele 
Aernouts. 

 Elle ajoute : 

Divers outils peuvent 

être mobilisés pour 

favoriser une politique 

favorable au logement 

public. Imposer 

des quotas aux 

communes en est un.

4. M. Legrand, « Mixité 
sociale : remède pas 
si miracle Alter Échos 
n° 434, novembre 2016.
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